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ATTRIBUTION DU LABEL DE L’UFI

1. BENEFICIARES EVENTUELS :

· Tout projet financé par l’UFI bénéficie de droit de son label scientifique.

· Tous les établissements d’enseignement supérieur de chaque pays.

· Les centres de recherche 

· Les Ecoles Doctorales et Collèges de Doctorat

· Les réseaux universitaires, culturels, scientifiques, avec un support franco-italien et une envergure européenne ou euro – méditerranéenne.

· Associations d’intérêts scientifiques et culturels  

2. TYPES D’ACTIVITES SOUTENUES :

Toutes les activités relevant des missions de l’UFI définies dans l’accord cadre portant création de l’UFI et notamment :

· Séminaires, colloques, congrès, écoles d’été co-organisées entre les deux Pays

· Cursus universitaires spécifiquement franco – italiens et/ou intégrés dans des réseaux européens ou euro – méditerranéens

· Manifestations culturelles franco – italiennes en relation avec le monde universitaire, ou sociétés scientifiques de niveau international

· Publications, revues franco - italiennes

· Traductions simultanées Français/Italien et vice versa

· Traduction dans les deux langues du matériel culturel qui relève de la manifestation labellisée.

3. CRITERES D’ATTRIBUTION : 

· Critères généraux : initiatives innovantes, d’envergure binationale, européenne, euro – méditerranéenne ou internationale, privilégiant les langues françaises et italiennes

· Critères spécifiques pour les doubles diplômes : intégration dans le processus de Bologne avec échanges d’enseignants et d’étudiants (nombre précisé ainsi que formes d’échange), politiques de stages, usage des langues française et italienne, support d’un réseau européen  ou euro-méditerrannéen. Attribution du label pour trois ans maximum.

· Critères spécifiques pour séminaires et colloques : nombre de participants prévus, participation de doctorants et post-doc, intervenants de l’autre pays, ouverture internationale, programme détaillé, inscription dans les thèmes privilégiés par le CS de l’UFI. 

Les manifestations faisant l’objet d’une demande de label UFI se dérouleront soit en France soit en Italie. Au cas où elles se dérouleraient dans un pays différent de la France et de l’Italie, il doit y avoir une participation de ces deux pays. 

L’attribution du label par l’UFI pourra être accompagnée d’un soutien financier, en privilégiant les dépenses pour les activités listées au point 2 (Types d’activités soutenues)

4. ENGAGEMENTS RECIPROQUES :

· Publication sur le site de l’UFI et diffusion de l’information par l’UFI/UFI

· Obligation pour les bénéficiaires de mentionner le soutien de l’UFI sur tous les documents, d’apposer le logo, indiquer le site web de l’UFI, établir un lien avec ce site sur les documents disponibles sur le web.

· Production d’un rapport final sur la manifestation ou la formation.

· Transmission à l’UFI des informations sur le suivi des actions et des données disponibles.

MODALITES D’ATTRIBUTION DU LABEL UFI
1. DEPOT DES DOSSIERS :

Le dossier peut être adressé à tout moment au Secrétariat Général des deux pays. Il devra être envoyé par courrier électronique et si possible, en version papier, deux mois au moins avant la date prévue de la manifestation, aux adresses ci-dessous :
	Université Franco Italienne

Université Pierre Mendès France - Grenoble II

Service des Relations internationales

151 rue des Universités - BP 47

38040 Grenoble Cedex 09

E-mail: contact@ufi-uif.org

	Università Italo Francese

Università degli Studi di Torino
Divisione Ricerca e Relazioni Internazionali

Via Bogino, 9

10123 Torino

E-mail : univ.italo-francese@unito.it 




Le Secrétariat Général concerné se chargera de la transmission du dossier au Conseil Scientifique de l’UFI.

2. TRAITEMENT DES DOSSIERS :

L’expertise, le classement des dossiers et la décision d’attribution du label sont effectués par les deux Secrétaires Généraux qui s’appuieront sur l’expertise des membres universitaires français et italien du CS de l’UIF/UIF effectuée dans le délai de 30 jours. La notification d’attribution du label relève de la Présidente ou du Président du Conseil Scientifique de l’UFI ; les Secrétaires Généraux se chargent de la transmission des demandes et de celle des résultats.

Dans le cas où la demande de label est accompagnée d’une demande de soutien financier, la décision est prise par le CS en fonction des disponibilités financières de l’UFI et selon les règles en vigueur. 

Les projets validés scientifiquement par le CS de l’UFI peuvent émarger au budget d’un seul des 2 pays.

L'Université Franco Italienne s'engage à respecter les accords établis par la loi "informatique et libertés" sur les données fournies.
� Le label portera la mention UFI ou UIF selon que l’initiative émane d’une institution française ou italienne  
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